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N 
ombre de managers ont conscience de faire quotidiennement du management 
mais ne sont pas nécessairement capables d’en donner une définition claire.

Repartons des fondamentaux : le management, c’est Orienter, Organiser, Conduire 
et Contrôler.

■■  Orienter

C’est le volet stratégique : c’est définir le cap, c’est assigner des objectifs, c’est 
élaborer une stratégie pour atteindre ces objectifs, c’est déployer la stratégie et la 
mettre en œuvre.

■■  Organiser

C’est diviser le travail et les tâches entre les acteurs et c’est coordonner après avoir 
divisé. C’est donc définir une structure, au service de la stratégie ; et c’est concevoir et 
déployer des processus pour coordonner ce qui a été séparé. C’est aussi, et de plus en plus 
souvent, outiller les processus en mettant en place des systèmes d’information adéquats.

Mais c’est encore mener le changement organisationnel quand l’inertie des struc-
tures et des processus «  routinisés » empêche de nouveaux apprentissages et des 
remises en cause rendues nécessaires par les évolutions dans l’environnement 
concurrentiel ou par un changement de stratégie ou encore par une performance 
insuffisante (recherche d’efficience et de fiabilité).

C’est encore gérer les ressources humaines, prendre en compte la diversité des 
salariés et développer leurs compétences pour les préparer aux nouveaux défis de 
l’organisation et préparer leur employabilité.

Qu’est-ce que 
le management ?
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■■  Conduire

Au-delà de la structure et des processus mis en place pour permettre de déployer 
la stratégie, la réalité des phénomènes sociaux à l’œuvre au sein des organisations 
suppose de mobiliser et de motiver les acteurs à travers des efforts de communica-
tion, de travail en groupes, d’animation et de leadership. Il s’agit d’embarquer, 
d’inciter et de conduire. Ceci suppose donc d’inscrire ces actions de management 
dans une compréhension du comportement organisationnel.

■■  Contrôler

La motivation, l’animation de l’organisation, l’expression d’un leadership ne 
peuvent suffire à obtenir les résultats attendus de l’organisation et des acteurs qui la 
constituent sans des systèmes de reporting, de contrôle et des dispositifs mariant 
sanctions et récompenses.

C’est en orientant (futur désiré et moyens d’y parvenir), organisant  (structure, 
processus et outils), conduisant (motivation et leadership) et en contrôlant (reporting 
et système de sanction-récompense) que le manager fait acte de management. À lui 
de choisir par où démarrer la boucle et comment la faire tourner dans un sens ver-
tueux.

Ce manuel adopte une perspective à 360° pour vous aider à en savoir plus.

1 Avertissement

Une partie des lecteurs qui ouvriront cet ouvrage dispose d’une ou plusieurs expé-
riences de l’entreprise, acquises au fil des années, dans différents postes. Une autre 
partie des lecteurs ne connaît peut-être pas bien l’entreprise, s’en fait probablement 
une idée approximative et peut-être en partie incomplète. Mais chacun souhaite 
mieux comprendre l’entreprise et ce qu’est le management.

Pour le lecteur qui connaît l’entreprise de l’intérieur, il importe de pouvoir prendre 
du recul et de la hauteur face à ses différentes expériences de façon à se doter d’une 
capacité d’analyse des situations de gestion. Ceci passe par un travail de réflexivité, 
c’est-à-dire de réflexion attentive sur son parcours et les pratiques de management 
observées, et par un travail d’apprentissage conceptuel pour structurer des connais-
sances et une compréhension étayées du cadre général et du fonctionnement des 
organisations.

Pour le lecteur qui ne connait pas vraiment la vie des organisations, et qui souhaite 
comprendre et apprendre, l’enjeu est d’éviter de se forger une connaissance abstraite 
et purement conceptuelle de l’entreprise et du management, mais de veiller à raccro-
cher ces apprentissages théoriques à des exemples concrets.
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Ce manuel a été construit à travers un cours que j’ai conçu, créé et rôdé à l’École 
Centrale Paris (ECP), puis que j’ai poursuivi au Conservatoire national des arts et 
métiers (Cnam). Il s’agit en quelque sorte d’un safari au pays de l’entreprise, 
puisque nous en présentons les différentes dimensions de façon synthétique.

À Centrale, les élèves ingénieurs fraîchement sortis de classes préparatoires ne 
connaissaient pas grand-chose de la « vraie vie » des organisations. Au Cnam, les 
auditeurs ont, pour la très grande majorité d’entre eux, appris à « l’université de la 
vie », travaillent en entreprise, avec pour certains une solide expérience derrière eux.

À travers ces deux publics, durant plus de 30 ans, j’ai été amené à concevoir un 
contenu d’enseignement, et par conséquent un manuel, qui combine la description 
de « comment les choses se passent », pour garantir un ancrage dans le réel, avant 
la conceptualisation de ce qui aura été décrit. Il y en a donc pour les expérimentés 
comme pour les novices. Dans tous les cas, l’essentiel est d’avoir envie d’apprendre 
et de comprendre.

2 Présentation du manuel

L’approche adoptée dans ce manuel est d’abord descriptive. Sur cette base, sont 
présentés ensuite, et seulement ensuite, une conceptualisation et des modèles qui 
permettent de dépasser le niveau de perception empirique de ce qui se joue au sein 
des entreprises et des organisations.

L’approche adoptée dans ce manuel est principalement qualitative. La mise en 
œuvre de techniques analytiques et quantitatives en matière de gestion d’entreprise 
suppose en effet d’en avoir au préalable appréhendé les logiques de fonctionnement.

Une approche plus quantitative sera cependant retenue pour la partie relative à la 
mesure de la performance économique et aux techniques qui relèvent des problèmes 
financiers et comptables de l’entreprise. En revanche, ne seront pas abordés ici les 
thèmes des marchés financiers et boursiers.

Ce manuel adopte la perspective de la direction générale de l’entreprise. C’est une 
posture qui permet de poser clairement les problématiques de la gestion. La question 
de la gouvernance de l’entreprise est abordée dès le premier chapitre. D’autres pos-
tures auraient été possibles, comme celle de regarder l’entreprise du point de vue du 
salarié, ou du client, ou du syndicaliste, ou de l’inspecteur du travail, ou du fisc, ou 
du fournisseur, ou d’un collégien enfant d’un salarié, etc. Pour ce manuel, il était 
plus efficace d’observer l’entreprise depuis la position d’un dirigeant.

Un autre choix majeur dans la logique du présent ouvrage a été de ne pas se 
contenter de suivre une approche purement fonctionnelle, c’est-à-dire abordant suc-
cessivement chaque fonction de l’entreprise (marketing, R&D, production, res-
sources humaines…). Si certains chapitres relèvent directement de certaines de ces 
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fonctions, d’autres adoptent une logique plus transversale, en particulier pour les 
trois premiers, le neuvième ou encore le dernier. Le manuel s’efforce de regarder 
l’entreprise sous tous les angles, à la façon d’un exercice à 360°. C’est un peu un 
safari au pays de l’entreprise et du management, en douze chapitres.

Après une présentation générale, partant d’une définition de l’entreprise, des 
acteurs qui en sont parties prenantes, de ses mécanismes de direction et de ses 
objectifs, la trame adoptée aborde ensuite les questions de stratégie susceptibles de 
permettre d’atteindre les objectifs assignés, puis l’organisation appréhendée en 
première approche comme le moyen de mettre en œuvre la stratégie. Au passage, 
avec les questions d’organisation, sont évoqués les problèmes de communication 
formelle et informelle au sein des organisations. Est ensuite abordé le management 
par la qualité. Il s’agit de maîtriser et de fiabiliser les processus organisationnels 
qui font vivre l’organisation, au service de ses clients. Le chapitre suivant traite de 
la gestion des opérations, pour évoquer la chaîne logistique (la « Supply Chain »), 
depuis l’approvisionnement amont jusqu’à la distribution des produits et services 
en aval, en passant par le monde de la production. Le chapitre suivant couvre la 
question des comptes et de l’analyse financière, avant le thème des coûts et du 
calcul d’investissement.

Nous nous tournons ensuite vers le marketing comme moyen de détection en 
amont des besoins des clients et comme technique de positionnement des offres 
face aux concurrents, en réponse aux attentes des segments de marché. L’innovation 
et l’impact de l’évolution technologique sur l’entreprise font l’objet du chapitre 
suivant. La question des systèmes d’information et de l’entreprise numérique est 
ensuite discutée. Ce faisant, un exemple de problématique de changement organi-
sationnel et de gestion du changement est ainsi abordé autour de la question du 
déploiement de progiciels de gestion intégrés, aussi appelés ERP, et de leur remise 
en cause par la révolution numérique. La gestion des ressources humaines aborde 
ensuite l’administration du personnel, la gestion des compétences, les relations 
sociales dans l’entreprise. La conduite des hommes et des projets constitue la der-
nière étape de ce voyage au cœur des entreprises, en abordant la question du lea-
dership, de l’intelligence émotionnelle avant de présenter le management d’équipe 
et les fondamentaux de la gestion de projet.

Ce manuel constitue une introduction à l’entreprise. Un certain nombre de simpli-
fications pourront ici ou là surprendre le lecteur averti de la complexité de la réalité 
des entreprises et de leur fonctionnement. Les puristes pourront aussi regretter cer-
tains raccourcis discutables, empruntés aux seules fins de rendre le contenu acces-
sible et intelligible en première approche. Il restera au lecteur à accepter que tout n’a 
pu être dit ici. Dans cet esprit, une bibliographie offrant des pistes d’approfondisse-
ment est proposée en annexe.
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1
Chapitre

SommAIRe
Section 1  Les acteurs, parties prenantes de l’entreprise et de son  

environnement
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oBjeCtIfS
 � Qu’est-ce qu’une entreprise ? Qui sert-elle ? Pour qui roule-t-elle ? Que vise- 

t-elle ? Qui décide ? Que fait-elle exactement ?
 � L’entreprise est la cellule économique de base de nos économies. Elle vise à 

créer des richesses au service de parties prenantes que sont les actionnaires, les 
salariés, l’équipe de management, les clients, les fournisseurs, les partenaires 

 � L’entreprise vise à faire du profit pour assurer sa survie, financer son 
développement et rémunérer la prise de risque de ses actionnaires. Elle contribue 
aussi à faire vivre une communauté sociale au sein de laquelle elle opère.

 � La gouvernance de l’entreprise s’intéresse aux instances d’orientation et de 
décision, distinguant les actionnaires, les administrateurs, les dirigeants, les 
salariés.

 � L’entreprise mobilise une palette de ressources pour concevoir, produire et 
distribuer une palette de produits et services pour une palette de clients.

 � L’entreprise est traversée par deux cycles, le cycle de l’exploitation et le cycle du 
renouvellement. Une difficulté importante vient de la discontinuité des flux au 
sein de ces deux cycles.

L  
a posture adoptée par celui qui veut décrire l’entreprise va 
fortement conditionner ce qui pourra en être dit. Pour appro-

fondir, le site compagnon propose une note sur cette question 
épistémologique. 

Le regard porté variera selon le champ disciplinaire :

 – l’économiste verra l’entreprise comme un entrepreneur, en quête 
de profit, mobilisant les facteurs travail et capital et optimisant sa 
fonction de production ;

 – le sociologue y verra une communauté humaine et un lieu d’affrontement et de 
lutte de pouvoir ;

 – le biologiste verra un organisme vivant… qui s’efforce de survivre ;

 – l’anthropologue verra l’entreprise comme un ensemble de tribus, de rites, de 
croyances ;

 – le juriste y verra une personne morale, avec des droits et des devoirs.

 – le gestionnaire et le manager y verront une organisation humaine avec des objec-
tifs, une stratégie, des plans, une structure, des processus, une comptabilité, un 
chiffre d’affaires, un bénéfice, des produits, des clients, des fournisseurs…

http://openclass.
thomas.durand.fr
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Aucune de ces postures n’est en soi fausse ou dénuée d’intérêt. Ce sont simple-
ment des « façons de regarder le monde » très différentes, chacune supposant de 
chausser des paires de lunettes très spécifiques pour observer, décrire et tenter de 
comprendre l’entreprise. L’encadré ci-dessous prend l’exemple d’une question 
que les économistes sont amenés à se poser sur l’entreprise alors que cette ques-
tion est, au fond, d’un intérêt limité pour la gestion.

 c Focus

Pourquoi les entreprises existent-elles ?

C’est là un questionnement théorique très 
important pour l’économiste qui se 
demande pourquoi les forces du marché ne 
suffisent pas à gouverner l’ensemble des 
transactions nécessaires au fonctionnement 
d’une économie. En effet, si les mécanismes 
du marché sont considérés dans nos écono-
mies libérales comme les plus efficaces, 
pourquoi les acteurs économiques ont-ils si 
souvent choisi d’autres arrangements, à 
savoir l’intégration au sein d’une hiérarchie 
– l’entreprise- qui en quelque sorte évite le 
marché ? Car après tout, si le marché était 
un mécanisme aussi performant qu’on nous 
le suggère, pourquoi chacun de nous n’irait-
il pas chaque jour monnayer son offre de 
travail sur le marché plutôt que d’accepter 
d’abdiquer une partie importante de sa 
capacité de négociation, en acceptant un 
contrat de travail de long terme, contrat pro-
tecteur sans doute, mais contraignant ?

Ronald Coase, dont les travaux sur le sujet 
lui ont valu le prix Nobel d’économie, puis 
Oliver Williamson, ont proposé une piste : 
les coûts de transaction associés aux méca-
nismes de marché peuvent devenir dans 
certains cas moins performants qu’une rela-
tion d’intégration durable au sein d’une 
même organisation. Ces surcoûts justifient 
l’existence de l’entreprise. Dans cette 
logique de la théorie dite des coûts de tran-
saction, trois facteurs principaux sont à 
prendre en compte :

1. le caractère plus ou moins récurrent 
d’une transaction (plus la récurrence est 
forte, plus il peut être intéressant d’inter-
naliser cette activité pour éviter d’avoir à 
négocier à chaque fois) ;

2. le degré d’incertitude sur la disponibilité 
de l’objet de la transaction (plus l’incerti-
tude est forte, plus il peut être intéressant 
d’internaliser cette activité pour limiter le 
risque d’être pris au dépourvu) ;

3. la co-spécificité des actifs (plus les actifs 
requis sont spécifiques aux activités 
d’une entreprise, plus il peut être intéres-
sant pour elle d’internaliser cette activité 
parce qu’un fournisseur aura du mal à 
investir dans un actif spécifique à ce seul 
besoin).

Notons au passage ce paradoxe : dans nos 
économies dites de marché, la grande 
majorité des transactions ne se font pas sur 
le marché mais s’opèrent en fait au sein des 
entreprises, une minorité s’opérant entre 
entreprises ou entre entreprise et client 
final, donc sur le marché !

Sur cette question du « pourquoi les entre-
prises existent-elles  ?  », l’anthropologue 
aurait naturellement une tout autre explica-
tion à proposer et argumenterait sur le 
caractère quasi tribal de l’agrégation des 
hommes et des femmes au travail au sein 
d’organisations communes, appelées entre-
prises… Mais ce serait bien là chausser une 
autre paire de lunettes…

☞
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Cette question est pertinente pour l’écono-
miste, mais intéresse au fond assez peu les 
sciences de gestion et encore moins le 
manager. Le gestionnaire est comme l’alpi-
niste qui escalade les montagnes «  parce 
qu’elles sont là ». Les sciences de gestion 
visent à mieux gérer les entreprises en 
posant surtout les questions sur le « com-
ment  » mais ne s’interrogent guère sur le 
« pourquoi les entreprises ? ».

Au total, l’exemple de ce questionnement 
illustre l’intérêt de disposer de perspectives 
différentes sur l’entreprise, y compris de la 
part de la science économique, mais 
montre aussi les limites de certains apports 
qui peuvent être de peu de portée pour le 

management. Tenter d’expliquer pourquoi 
les entreprises existent est intellectuelle-
ment intéressant mais n’apporte pas vrai-
ment de réponses à la question de 
l’amélioration de leur gestion. Pourtant, les 
sciences de gestion n’hésitent pas à impor-
ter certains volets de ces théories et certains 
concepts lorsque cela peut leur être utile. À 
titre d’exemple, la théorie des coûts de 
transaction évoquée ici propose malgré 
tout un cadre d’analyse qui peut être utile 
pour traiter en gestion des questions d’ex-
ternalisation ou encore des problématiques 
d’alliances inter-firmes (forme en quelque 
sorte intermédiaire entre le « marché » et la 
« hiérarchie » que constitue l’entreprise).

☞

Notre posture dans ce manuel sera celle des sciences de gestion et du management.

L’entreprise est la cellule économique de base de nos économies. Elle est avant tout 
un lieu de création de richesse. Dans cette logique, l’entreprise conçoit, élabore et distri-
bue des biens et services pour répondre à la demande de ses clients sur ses marchés. Et 
l’entreprise entend conduire ces activités de façon durablement rentable, en les dévelop-
pant. Pour ce faire, elle mobilise des ressources (humaines, financières, matérielles et 
technologiques) en les coordonnant et en les combinant au service de ses clients.

LeS ACteuRS, PARtIeS PRenAnteS 
de L’entRePRISe et de Son envIRonnement

Les ressources ou moyens mobilisés par l’entreprise peuvent lui être externes ou 
internes. Leur mise en œuvre dans le processus de création de « valeur ajoutée » a 
pour contrepartie des flux financiers. Ceux-ci rémunèrent la contribution des divers 
pourvoyeurs de ces ressources.

Cependant, une hiérarchie existe dans le niveau d’engagement de chacun des 
acteurs concernés par ses relations avec l’entreprise :

• Les associés ou actionnaires ont, au départ, pour entreprendre ensemble, mis en 
commun leurs moyens :

 – financiers : ce sont les apports en capitaux,

 – intellectuels, immobiliers ou commerciaux : ce sont les apports en industrie qui 
concernent par exemple les brevets, bâtiments, fonds de commerce, marques…

Section 1
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Les associés ont choisi de prendre des risques ensemble suivant le principe de 
« l’affectio societatis ». Ce sont les propriétaires de l’entreprise ; ils tirent leur rému-
nération des dividendes versés et des gains attendus sur le capital investi en cas de 
revente de leurs parts (ou actions) dans l’entreprise.

• Les salariés mettent leurs compétences et leur force de travail au service de l’en-
treprise. Leur engagement et leur participation au risque sont plus limités. Leur 
rémunération provient des salaires versés et de différentes autres formes de rétri-
butions (financières : primes, intéressement, couverture sociale [maladie, retraite, 
incapacité], stock-options, mais aussi non financières  : formation, compétences 
nouvelles, fierté d’appartenance, sécurité de l’emploi,…).

• Les prêteurs apportent des moyens financiers complémentaires mais ne donnant 
pas droit de propriété car ils ne participent pas au même niveau de risque que les 
associés. Ce sont des banques, des titulaires d’obligations… Ils tirent leurs rému-
nérations des intérêts versés, outre le remboursement du capital.

• Les fournisseurs apportent à l’entreprise les matières premières, composants, 
biens intermédiaires, équipements, services dont elle a besoin. Leur engagement 
est limité au crédit qu’ils consentent à l’entreprise. Ils tirent leur rémunération du 
montant des achats que leur paie l’entreprise.

• Les clients sont parfois considérés comme les acteurs les plus importants de 
l’entreprise. Ils font confiance à ses produits et services. Ils n’ont, en revanche, pas 
d’engagement formel envers elle. Ils lui versent le montant de leurs achats.

Au-delà, il convient d’ajouter encore deux familles d’acteurs à cette liste des 
agents économiques qui interviennent de près dans la vie de l’entreprise.

• L’État assure le fonctionnement de l’économie et de la société en général, en 
veillant au respect du droit et des règles de saine concurrence, et en mettant en 
place des infrastructures et des services publics efficaces. L’entreprise se 
conforme aux lois et réglementations édictées par la puissance publique et lui 
verse le montant des impôts et taxes. Elle peut bénéficier de commandes 
publiques et parfois, sous certaines conditions, de subventions, comme par 
exemple de financements R&D. En Europe, la Commission de l’Union 
Européenne joue un rôle croissant, affectant directement la vie des entreprises, 
par exemple sur les questions de développement durable ou sur le contrôle des 
fusions et acquisitions.

• Les organismes sociaux constituent une autre source de prélèvements pour 
l’entreprise. Les cotisations dues à la Sécurité sociale, aux caisses de retraites, 
aux assurances chômage… s’apparentent pour l’entreprise à des impôts et/ou à 
des rémunérations versées indirectement aux salariés. Ce dispositif des orga-
nismes sociaux constitue aussi pour l’État un mécanisme de redistribution 
sociale mais c’est là un domaine qui, pour l’essentiel, dépasse la responsabilité 
de l’entreprise.
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Entreprise
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sociales

Achats
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Infrastructure
Services publics

Éducation

Figure 1.1 – L’entreprise : les acteurs

Au-delà encore, une constellation d’acteurs divers environne l’entreprise  : les 
syndicats, des associations… Chacun joue un rôle différent depuis une relation pure-
ment marchande à des relations de type « groupe de pression ».

Les relations entre les multiples acteurs internes et externes de l’entreprise sont 
règlementées par une abondante législation : droit des sociétés commerciales, droit 
fiscal, droit du travail… Nous n’abordons pas ces questions ici.

L’IdentIfICAtIon de L’entRePRISe

L’entreprise a une personnalité juridique. En droit, on dit que c’est une per-
sonne morale (par analogie avec la personne physique [chacun de nous], mais en la 
distinguant de la personne physique). À ce titre, l’entreprise est immatriculée, carac-
térisée et répertoriée. Chaque entreprise est caractérisée réglementairement par des 
informations publiques :

 – sa dénomination sociale, son objet, sa date de création, le montant de son capital, 
sa forme juridique (S.A., SARL…), son siège social, ses numéros SIREN et 
SIRET (numéros d’immatriculation de l’entreprise et de ses établissements sur le 
registre du Tribunal de Commerce et dans le fichier Insee), son code APE 

Section 2
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indiquant le domaine d’activités. Ces informations sont résumées dans un docu-
ment dit « Extrait Kbis » qui constitue une sorte de carte d’identité de la société ;

 – les comptes de l’entreprise (bilan, compte de résultat…) sont soit directement 
publiés par l’entreprise au sein de son rapport d’activité, soit disponibles au Greffe 
du tribunal de commerce dont dépend son siège social, y compris via Internet.

Au-delà, de multiples autres informations sont nécessaires pour véritablement 
connaître l’entreprise, la qualité de son fonctionnement et ses perspectives de déve-
loppement. La suite du manuel permettra de s’en faire une idée.

Toutefois cette présentation de l’entreprise comme une personne morale, immatri-
culée et répertoriée, mobilisant des ressources auprès de différents partenaires, est 
pour une bonne part désincarnée.

QuI « InCARne » L’entRePRISe ?

C’est une question complexe et sensible. Les fondateurs, détenteurs du capital ini-
tial vont le plus souvent considérer qu’ils incarnent l’entreprise. Ils ont pris le risque 
d’apporter des capitaux et des compétences, ils ont souvent choisi de travailler au sein 
même de l’entreprise pour la développer et rentabiliser leurs apports. Ils en sont les 
propriétaires, ils se voient donc souvent comme l’entreprise. Et on peut les com-
prendre.

Mais quand l’entreprise s’est développée au point d’être devenue une multinatio-
nale dont les actions s’achètent et se vendent en Bourse chaque jour, quand les 
fondateurs ont depuis longtemps disparu, les actionnaires (les détenteurs des 
actions) n’ont souvent plus cette relation d’identification à l’entreprise. Ils ont fait 
un placement financier hier et en feront un autre demain, sans nécessairement se 
soucier du devenir de l’entreprise autrement que par le rendement attendu de leur 
investissement. En revanche, les salariés qui consacrent à la société une bonne part 
de leur temps et de leurs efforts s’identifient souvent plus que tout autre à l’entre-
prise. Ce processus d’identification est une richesse dans la mesure où il permet une 
mobilisation de l’intelligence, de la volonté et de l’énergie de chacun de ceux qui 
œuvrent dans l’entreprise. Pourtant, ces mêmes salariés qui se vivent comme incar-
nant l’entreprise seront parfois licenciés, vendus dans le cadre d’une opération de 
cession, et n’accepteront pas facilement d’avoir été traités ainsi. Et on peut les com-
prendre.

Il est une autre catégorie encore qui peut revendiquer d’incarner l’entreprise. C’est 
ce qu’il est convenu d’appeler le management, ou les dirigeants. Ils œuvrent pour 
développer l’entreprise (et, selon une opinion largement répandue mais discutable, 

Section 3
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pour le compte des actionnaires en s’efforçant de générer pour ces investisseurs les 
résultats financiers attendus). Ils œuvrent aussi pour la collectivité humaine des sala-
riés, pour assurer le futur de l’entreprise et son développement, avec les salariés et 
grâce à eux. Entre des actionnaires anonymes, multiples et exigeants, des salariés qui 
demandent pour leur part plus de rétributions, même si ce doit être au détriment de la 
rentabilité, et des concurrents qui attaquent les parts de marché de l’entreprise, les 
dirigeants sont condamnés à assurer la cohérence de l’ensemble et à « tenir la mai-
son  ». Ils peuvent donc se percevoir comme incarnant l’entreprise. Et on peut les 
comprendre.

Au total :

 – si la société est, en droit, une personne morale ;

 – si les actionnaires sont les propriétaires des parts sociales ;

 – si les salariés constituent les forces vives de l’entreprise ;

 – si les dirigeants en sont les décideurs qui portent donc la responsabilité des succès 
et des échecs de l’entreprise,…

Alors il est bien difficile de conclure sur la question de qui est légitime pour reven-
diquer d’incarner l’entreprise. Et, au fond, c’est probablement une fausse question.

En revanche, ceci conduit à la question de la gouvernance de l’entreprise et à celle 
de ses finalités. Qui décide de quoi, pour le compte de qui et dans quel but ? Des 
scandales ont marqué l’histoire de certaines entreprises. Il s’agit là d’une vraie ques-
tion.

Section 4
 GouveRnAnCe et fInALItéS de L’entRePRISe

Poser la question de la gouvernance (anglicisme qui vise à englober les instances 
et les procédures de « gouvernement », c’est à dire de direction et de décision dans 
l’entreprise), c’est inévitablement reposer la question de la finalité de l’entreprise.

1 finalité(s)

L’entreprise est-elle là pour générer un profit (immédiat ou à terme) pour l’action-
naire ? Est-elle donc avant toute chose au service de ceux qui ont pris le risque d’inves-
tir ? Cette vision formelle (et un peu étroite) prévaut dans la culture anglo-saxonne.

Mais l’entreprise n’est-elle pas aussi là pour faire vivre ses salariés ? Et, au-delà, 
n’est-elle pas aussi là pour satisfaire ses clients en leur apportant des solutions à 
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leurs besoins, mais aussi pour faire vivre ses fournisseurs via des commandes ? Et, 
d’une façon plus générale encore, l’entreprise n’est-elle pas aussi là pour assurer 
un mieux-être économique et social à la communauté humaine au sein de laquelle 
elle opère, en bonne intelligence avec la puissance publique ? En d’autres termes, 
l’entreprise n’a-t-elle pas aussi vocation à être un bon citoyen payant des impôts, 
alimentant sa communauté par des emplois, des commandes, des offres ?

C’est là une vision plus européenne selon laquelle l’entreprise sert aussi une commu-
nauté sociale. Dans cette vision-ci, la valeur créée par l’entreprise a vocation à être 
partagée « équitablement » entre les parties prenantes : l’actionnaire bien sûr, mais aussi 
les salariés, l’État, les clients, les fournisseurs, etc. Équitablement ne signifie pas à parts 
égales, mais introduit une notion, certes très relative, de justice sociale.

Si la question de la répartition de la valeur créée peut ainsi faire débat, chacun 
s’accorde toutefois sur un point : l’entreprise a vocation à créer non seulement de la 
valeur mais aussi du profit. Car une partie de la valeur créée doit échoir aux action-
naires, que cette partie leur soit distribuée via des dividendes ou mise en réserve dans 
l’entreprise pour financer sa croissance. Dans ce dernier cas, c’est la valeur des actions 
détenues qui croît, représentant ainsi une plus-value potentielle, réalisée en cas de 
cession des actions. À défaut d’un tel espoir de retour sur leur investissement, les 
actionnaires – et plus généralement les détenteurs de capitaux – ne seraient pas incités 
à investir. Pour permettre le versement de dividendes ou la constitution de réserves, 
l’entreprise doit avoir fait un bénéfice, c’est-à-dire avoir généré plus de recettes (les 
produits en termes comptables) qu’elle n’a supporté de dépenses (les charges en 
termes comptables). En cela, l’entreprise a vocation à faire du profit.

Mais, si l’entreprise doit faire du profit, est-ce sa seule et unique finalité ou même 
sa première finalité ?

Une lecture d’inspiration «  biologique  » de l’entreprise suggérerait plutôt que, 
comme tout organisme vivant, l’entreprise se préoccupe d’abord de sa survie. Dans 
cette logique, la création de valeur et la génération de profit ne sont que des moyens 
pour assurer sa survie.

Une lecture classique d’inspiration anglo-saxonne conduirait à conclure que la 
finalité première de l’entreprise est de générer des bénéfices au profit de ses action-
naires. La rémunération des autres parties prenantes (fournisseurs, clients, sala-
riés…) est fixée par contrat, sauf pour les actionnaires, qui sont servis en dernier et 
qui peuvent donc revendiquer « ce qu’il reste ». Cette logique a pu conduire à des 
approches allant jusqu’à prôner que toute décision interne à l’entreprise doit être 
fondée sur le seul critère de la contribution que cette décision apportera à l’action-
naire.

Dans un roman passablement critique de cette logique, l’écrivain John le Carré 
caricature cette posture en faisant parler le dirigeant d’une multinationale imaginaire 
3B (prononcez Three Bees) opérant en Afrique :
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« Ce qui est bon pour notre société, 3B, est bon pour l’Afrique, et ce qui est bon pour 
l’Afrique est bon pour l’Europe, l’Amérique et le reste du monde. »

John le Carré, La Constance du jardinier, p. 228.

John le Carré dénonce ainsi, à sa façon, les raccourcis qui voudraient que ce qui 
est bon pour l’entreprise (et principalement pour l’actionnaire) soit nécessairement 
bon pour tous. L’exemple de la problématique du respect de l’environnement illustre 
bien que la logique du «  résultat  » peut entrer en tension avec des logiques plus 
sociales ou sociétales, en l’espèce, celle du respect du cadre de vie.

Une lecture plus européenne de cette question conduit ainsi à considérer que la 
finalité de l’entreprise est de servir la communauté de toutes les parties prenantes et 
qu’il ne suffit pas pour cela de servir les seuls intérêts de l’actionnaire. C’est le pas-
sage d’une logique du « share-holder » (l’actionnaire) à une logique du « stake-hol-
der » (les parties prenantes).

Une société de culture américaine, mais mondialisée, comme Coca Cola ne s’y est 
pas trompée puisqu’elle n’hésitait pas à retenir cette formulation extraordinaire, 
destinée précisément à traiter cette question :

« Coca Cola provides value to everyone who touches it. »

Rapport annuel 1995.

On ne saurait mieux contourner l’obstacle de la clarification des finalités de l’en-
treprise...

Au total, retenons que l’objectif de profit est générique en ce qu’il permet d’assu-
rer la pérennité et le développement de l’entreprise.

2 La gouvernance

La question de la gouvernance est corollaire. Si nous voyons mieux maintenant 
dans quels buts l’entreprise peut être amenée à œuvrer, il nous faut mieux com-
prendre qui peut en décider et, d’une façon plus générale, qui décide de quoi dans 
l’entreprise. On voit bien que les deux sujets de la finalité et de la gouvernance sont 
liés.

Prenons le cas le plus fréquent d’une société anonyme. En droit, les actionnaires 
de l’entreprise sont réunis en assemblée générale pour désigner des administrateurs 
(et pour être informés de l’activité et de ses résultats, ainsi que pour décider de 
l’affectation des bénéfices). Les administrateurs désignés doivent être actionnaires. 
(S’ils ne le sont pas, on fait en sorte qu’ils le deviennent, en leur vendant – ou en 
leur prêtant – une action). Ces administrateurs forment le conseil d’administration 
qui désigne en son sein un président. Le président a mandat pour gérer la société. Il 
peut choisir d’être également directeur général. Il nomme un ou des directeurs géné-
raux délégués et un ou des directeurs généraux adjoints. L’ensemble des directeurs 
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généraux rapporte directement ou indirectement au Président. Ce sont ces directeurs 
qui exercent la responsabilité hiérarchique sur le personnel de l’entreprise.

En d’autres termes, comme l’illustre la figure 1.2 :

• Les actionnaires (à travers l’assemblée générale, ordinaire ou extraordinaire) 
désignent, contrôlent et révoquent les administrateurs. Mais les actionnaires, qui 
ne sont propriétaires que des actions, ne décident de rien d’autre. Ils s’en remettent 
aux administrateurs à qui ils donnent mandat de gérer la société pour leur compte.

• Les administrateurs nomment, contrôlent et révoquent le président et donc son 
équipe. Les administrateurs – au premier rang desquels est le président – sont les 
mandataires sociaux, en ce sens qu’ils ont reçu mandat des actionnaires, ils ont été 
mandatés par eux pour assurer et suivre la gestion de la société. Mais la mission des 
administrateurs ne consiste en fait pas à gérer en direct. Ils approuvent (ou non) les 
choix stratégiques qui leur sont soumis (ou non). Ils peuvent s’informer et contrôler. 
Mais, dans la pratique, la réalité du pouvoir décisionnel leur échappe parce qu’il est 
le plus souvent accaparé par l’équipe de management car il y a « asymétrie d’infor-
mation » : c’est l’équipe de management qui connaît les dossiers.

• Le président et son équipe de management, dont certains membres sont aussi 
mandataires sociaux, comme le président, gèrent la société. Ils prennent les déci-
sions stratégiques et opérationnelles. Les décisions les plus importantes sont sou-
mises au conseil d’administration mais l’implication continue de cette équipe, sa 
connaissance des dossiers, la nécessité de réagir très rapidement sur certains sujets 
urgents font que le pouvoir de décision est de facto entre les mains de cette équipe 
de management. John Galbraith a parlé de « technostructure » pour qualifier ce 
pouvoir managérial surtout lorsque celui-ci s’autonomise : dans la grande entre-
prise cotée en Bourse, les actionnaires sont très nombreux (parfois plusieurs mil-
lions) souvent éclatés, disséminés, rarement coalisés. Ils ont tendance à ne pas 
assister aux assemblées générales, à ne pas s’y faire représenter et, au mieux, à 
envoyer un pouvoir en blanc pour les votes qui seront soumis à l’assemblée. Ces 
pouvoirs sont collectés par le conseil d’administration en place, qui peut donc 
ainsi être assuré de faire passer ses propositions. Par ce mécanisme, le conseil en 
place peut s’affranchir de l’avis des actionnaires, ou en tout cas de ceux d’entre 
eux qui ne pèsent pas. Mais qui contrôle le conseil ? En général, aux moments clés 
de renouvellement des mandats d’administrateurs, le président veille à proposer 
comme administrateur une personnalité qui lui convient et qui suivra ses choix de 
gestion. Et cela d’autant plus que cette personnalité est comme par hasard elle-
même à la présidence d’une autre société, au conseil d’administration duquel elle 
a précisément fait entrer notre président, son ami. Chacun «  tient l’autre par la 
barbichette  » et un président se sent libre de diriger «  sa  » boutique puisque 
« son » conseil, dont la vocation est de contrôler sa gestion, est en fait « contrôlé » 
par lui. C’est le principe de la cooptation qui conduit à des conseils où l’on 
retrouve les mêmes administrateurs.
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• Les personnels de leur côté sont alors amenés à obéir aux décisions émanant de 
leur hiérarchie. Il n’est que dans les entreprises publiques que l’on peut voir cer-
tains représentants des salariés siéger au conseil. Mais cela génère alors d’autres 
difficultés, en particulier de confidentialité et de «  courts-circuits information-
nels ».

Au total, dans les cas extrêmes, l’équipe des dirigeants (dont certains sont salariés 
non mandataires, quand d’autres sont salariés et mandataires sociaux) dirige, sous la 
conduite d’un président plus ou moins omnipotent. Ce président est lui-même plus ou 
moins contrôlé par un conseil qui peut être devenu une simple chambre d’enregistre-
ment, peuplé d’administrateurs pas toujours enclins à mettre en cause les orientations 
affichées par le président. Et les actionnaires ont, dans ce contexte, plus ou moins 
faiblement voix au chapitre. Ce type de gouvernance est visiblement imparfait…

Cela étant, il y a une communauté d’intérêt  : tous les acteurs, parties prenantes 
dans l’entreprise, ont intérêt à la voir se développer et embellir, mais les uns et les 
autres sont motivés par des objectifs somme toute différents. Les actionnaires aug-
mentent leur avoir, les dirigeants leur pouvoir. Les salariés voient dans le dévelop-
pement de l’entreprise le moyen d’accroître leurs revenus ou la sécurité de leur 
emploi  ; l’État s’intéresse aux emplois créés et aux impôts supplémentaires qu’il 
perçoit.

Assemblée générale des Actionnaires

Actionnaires

Conseil d’Administration

PDG

DG

DGA

Ressources Humaines

Salariés

Management

DG

DGA DGA

Mandataires sociaux

La théorie de l’Agence ; La technostructure (Galbraith)

Figure 1.2 – Actionnaires, mandataires sociaux et salariés (société anonyme)


